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 Cadre du Schéma Organisationnel pour le Respect de l’Environnement (SOPRE)  

 

PREAMBULE 
 
Le Schéma Organisationnel du Plan de Respect de l'Environnement (SOPRE), fait partie des pièces 
contractuelles. 
Il permet au Maître d'Ouvrage d'évaluer la politique de l'entreprise en matière d'environnement et 
sa détermination à l'appliquer sur le chantier. 
Cet engagement du candidat suppose qu’il ait pris connaissance des contraintes environnementales 
du chantier. 
 
Le Schéma Organisationnel du Plan de Respect de l'Environnement (SOPRE) est un engagement de 
l'entreprise à mettre en œuvre, si elle devient titulaire du marché, un plan de respect de 
l'environnement (PRE) qui satisfasse aux exigences du Marché. 
 
Le Schéma Organisationnel du Plan de Respect de l'Environnement (SOPRE) est destiné au jugement 
de la valeur et qualité environnementale de l’offre. L'engagement de l'entreprise, ainsi que les 
informations contenues dans le SOPRE sont des éléments de décision pour la recevabilité et le 
jugement de l'offre présentée. 
 
Le candidat doit établir le SOPRE sur la base du présent cadre joint au dossier de consultation des 
entreprises et sans perte d'informations. 
 
 
Le SOPRE est un document contractuel. 
Le SOPRE est un engagement de l'entreprise à établir et mettre en œuvre, si elle devient titulaire du 
marché, un Plan de Respect de l'Environnement (PRE) qui satisfasse aux exigences du Marché. 
Au cours de la période de préparation du chantier, un Plan de Respect de l'Environnement (PRE) 
conforme aux prescriptions du CCTP sera élaboré à partir du SOPRE. 
Ce PRE, établi par le titulaire du marché, est soumis au visa du Maître d'œuvre ; il s’applique à toutes 
les prestations, qu’elles soient ou non sous-traitées. Ce document sera mis à jour autant que de 
besoin sur demande du Maître d'Ouvrage ou du Maître d'œuvre. Il précisera et complètera les 
engagements pris dans le SOPRE. Toute différence notable sera soumise à l'agrément de la maîtrise 
d'œuvre. 
Il comprendra en outre le dossier d'information du chantier, conforme à l'article R 571-50 du Code 
de l'Environnement, qui sera réalisé par l'entreprise. 
 
Remarques préliminaires 
Dans le présent SOPRE, et à défaut de précisions complémentaires, le terme "Entrepreneur" ou 
"Entreprise" désigne l'Entreprise titulaire du marché. De même, en cas de renvoi à des paragraphes 
d'autres pièces du marché, le terme "Entrepreneur" ou "Entreprise" éventuellement utilisé dans ces 
paragraphes désigne, à défaut de précision complémentaire, l'Entreprise titulaire du marché. 
 
 

Cadre du SOPRE 
 
 
Les pages ci-après présentent un exemple de cadre du SOPRE. 
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 NOM DU TITULAIRE : 
 
 ADRESSE : 
 

TEL () : FAX : 
 

 
❑ OBJET DE LA CONSULTATION : 

 
Confortement des berges de la Bléone le long de la Route Nationale 85 – commune d’Aiglun (04) 

 
❑ DATE ET HEURE DE REMISE DES OFFRES : 
 

Le schéma organisationnel du plan de respect de l’environnement (SOPRE) est un engagement de l'entreprise à 
mettre en œuvre, si elle devient titulaire du marché, un ou des programme(s) de respect de l'environnement qui 
satisfasse(nt) aux exigences du Marché. L'Engagement et les informations contenus dans le SOPRE sont des 
éléments de décision pour le choix de l'offre. 

 
 

 1/ ENGAGEMENT DE LA DIRECTION à développer une démarche liée au respect de l’Environnement : 
 

 Je soussigné : 

 agissant en qualité de : 

(1) 

 Déclare m'engager, si je deviens titulaire ou sous-traitant du marché : 

➢ à mettre en œuvre, pour l’exécution des ouvrages objet du marché, un plan d’assurance 
environnement (PRE) établi à partir des informations données dans le présent SOPRE et qui couvrira 
l'ensemble des exigences décrites dans les pièces écrites de la consultation dont j'ai pris connaissance, 

➢ à m’assurer de l’application de ce Plan de Respect de l’Environnement par mes collaborateurs, les 
fournisseurs et les sous traitants éventuels intervenant au titre du marché 

➢ à m’assurer de son efficacité 
 Faire précéder la signature de la mention 

 "Lu et approuvé" 

 Date : 

 
(1) : préciser si l’entreprise est certifiée ISO 14001 (conformité du SOPRE aux processus internes) 

Ce document est à retourner avec l'offre après avoir été complété et dûment signé 
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 2/ ORGANISATION DE L'AFFAIRE : 
 

❑ IDENTIFICATION DES INTERVENANTS : 

 

 ➢ Maître d’ouvrage 

 

 ➢ Maître d’œuvre 

 

 ➢ Entreprise(s) 
 
 

 

❑ ORGANIGRAMME GENERAL DE L'AFFAIRE : 
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 3/ ORGANISATION POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT : 
 
 3.1. Organigramme détaillé : du personnel assurant l'application du PRE avec ses attributions 
 
 
 ➢Rôle de la Direction travaux (Contrôle interne) 

 

 ➢ Rôle et missions du Correspondant Environnement (Contrôle externe) 

 

 ➢ CV du Correspondant Environnement 
 
 
 
 3.2. Moyens d'informations : du personnel, des sous-traitants, fournisseurs et locatiers 
 
 

Commentaire : définir en particulier  l’organisation fonctionnelle du chantier 

 l’organisation environnementale du chantier 

 l’organisation du contrôle intérieur (interne et externe et les processus 
de suivi et de traçabilité) 
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 3.3. Principales mesures envisagées pour le respect de l’environnement 
 

(analyse par tâche des matériels et opérations nécessaires, des nuisances potentielles, et définition des 
mesures de protection correspondantes/Confer annexe). 

 

TÂCHE ou OPÉRATION 
NUISANCE 

POTENTIELLE 
FICHE DESCRIPTIVE 

EXISTANTE (RÉFÉRENCES) 
FICHE DESCRIPTIVE 

À CRÉER 

(exemples) 

Installations de chantier 

 

Entretien des engins 

 

Décapage 

 

Terrassements 

 

Bétonnages 

 

Enrobés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prolifération 
d’espèces invasives 

 

Pollution accidentelle 

 

Bruit, Poussière, … 

 

Bruit, poussière, … 

 

Laitances, … 
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 4/ NOTE DE PRESENTATION DU CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL DES TRAVAUX : 
 
Ce chapitre vise à présenter les points ou zones situés à proximité du chantier qui présentent un enjeu pour les 
travaux. En effet, ces zones dites « sensibles » peuvent subir des nuisances, par le déversement de produits 
polluants, l’émission de poussières, une gêne sonore… 
Pour renseigner cette partie, l’ENTREPRISE se réfère à la Notice de Respect de l’Environnement du DCE. 
 
 
 ➢ Milieu physique : eaux souterraines (captages pour l’alimentation en eau potable, forages privés, puits 
ou autres points d’eau …) et eaux superficielles (présence de cours d’eau, fossés …) 

 

 ➢ Milieu naturel : description des espaces remarquables, habitats, espèces animales ou végétales à enjeux 

 

 ➢ Milieu humain : description des habitations, activités humaines … 
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 5/ REFERENCES RECENTES DE MISE EN APPLICATION DE PRE : 
 
 5.1. Références 1 
 
 ➢ Liste des opérations et nature des techniques 

 

 ➢ Programme de respect de l’environnement mis en œuvre 

 

 ➢ Identité du Maître d’œuvre   

 

 ➢ Identifié du Correspondant Environnement 
 
 
 5.3. Références 2 
 
 ➢ Liste des opérations et nature des techniques 

 

 ➢ Programme de respect de l’environnement mis en œuvre 

 

 ➢ Identité du Maître d’œuvre   

 

 ➢ Identifié du Correspondant Environnement 
 
 

 6/ INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES ÉVENTUELLES : 
 
 

• Certifications environnementales 
 

• Organisation de l’entreprise pour le traitement des non-conformités 
 

• Etc.  
 

 
 


